
Nouvelle perturbation
neigeuse : le point sur la
situation

(https://ville-cachan.fr/actualites/nouvelle-perturbation-neigeuse-le-point-sur-la-situation/)

Une nouvelle perturbation balaie l’ensemble du territoire durant la journée du
mercredi 7 janvier. Les chutes de neige importantes entraineront des cumuls
supplémentaires pouvant atteindre jusqu’à 7 cm, sur des sols gelés et glissants.
Limitez au maximum vos déplacements et soyez très vigilants.

Les services de la Ville mobilisés

L’ensemble des équipes suit attentivement l’évolution de la situation
météorologique et agit en conséquence dans toute la ville.

Plus d’une quarantaine d’agents municipaux sont à pied d’œuvre depuis 4h30 ce
matin pour continuer les opérations de déneigement et de salage des rues de la
commune et de maintenir les axes routiers praticables.

Les interventions sont organisées selon des priorités clairement définies, en
privilégiant les grands axes routiers puis les cheminements piétons à proximité des
équipements publics. Pour rappel, le déneigement des trottoirs devant les
habitations incombe aux propriétaires et aux occupants.

Certaines mesures, comme la fermeture de rues, ont été mises en place pour
assurer la sécurité de tous. La Ville remercie les habitants pour leur vigilance et le
respect de ces dispositifs.

 En savoir plus sur les opérations de déneigement en cours
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Personnes âgées et vulnérables

Les services de la Ville sont particulièrement attentifs à la situation des personnes
vulnérables et isolées. Les agents de la direction du Développement social, des
solidarités et de la santé contactent les personnes qui se sont préalablement
inscrites sur le registre nominatif des personnes isolées, afin de vérifier que tout va
bien. Selon les situations, des visites à domicile pourront être organisées.

Si vous avez connaissance de situations d’urgence, prenez contact avec la
direction.

Le point sur les établissements publics

Les enfants inscrits aux accueils de loisirs du mercredi et à l’École des sports et des
découvertes sont pris en charge par les équipes d’animation.

Les médiathèques seront fermées toute la journée.

Le cimetière, les parcs et les jardins sont également fermés au public.

La piscine et le conservatoire de Cachan, gérés par le Grand-Orly Seine Bièvre, sont
fermés.

Les transports en commun

Les bus de la RATP sont à l’arrêt pour des raisons de sécurité des voyageurs et du
personnel. Une reprise progressive et partielle du réseau est prévue en début
d’après-midi, sous réserve de l’évolution des conditions météorologiques.

Sur le réseau ferré, les lignes de métro et de RER fonctionnent mais le trafic reste
perturbé.

La Préfecture de la Région Île-de-France a mis en place des mesures restrictives de
circulation sur certains axes routiers.
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